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(54)  Dispositif  de  raccordement  déconnectable  de  deux  pièces  selon  un  contour  non  circulaire 
et  notamment  ovale 

(57)  Pour  assurer  le  raccordement  déconnectable 
de  deux  pièces  selon  un  contour  non  circulaire,  et  no- 
tamment  ovale,  on  monte  sur  une  première  pièce  (P1) 
une  couronne  rotative  (10)  de  forme  ovale,  qui  coopère 
avec  la  deuxième  pièce  par  un  système  à  baïonnette. 

La  rotation  de  la  couronne  (10)  est  permise  en  la  réali- 
sant  au  moyen  de  quatre  segments  en  arc  de  cercle  (12, 
1  4)  placés  selon  le  contour  désiré  avec  un  espacement 
entre  les  extrémités  des  segments  adjacents.  La  liaison 
entre  ces  extrémités  est  assurée  par  des  pièces  articu- 
lées  (16). 
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Description 

Domaine  technique 

L'invention  concerne  un  dispositif  conçu  pour  per- 
mettre  le  raccordement  déconnectable  de  deux  pièces 
selon  un  contour  de  forme  non  circulaire,  tel  qu'un  con- 
tour  ovale. 

L'invention  s'applique  à  tous  les  cas  où  l'on  désire 
pouvoir  accoupler  et  désaccoupler  deux  pièces  selon 
un  contour  de  forme  non  circulaire,  par  exemple  de  for- 
me  ovale.  Elle  peut  notamment  être  utilisée  pour  rac- 
corder  une  porte  sur  une  ouverture  de  forme  ovale  for- 
mée  dans  une  enceinte  de  confinement  ou  dans  un  con- 
teneur.  Elle  peut  aussi  être  utilisée  pour  raccorder  entre 
elles  une  porte  d'enceinte  et  une  porte  de  conteneur 
lorsque  ce  dernier  a  lui-même  été  raccordé  sur  l'encein- 
te.  En  outre,  l'invention  permet  également  de  raccorder 
le  conteneur  sur  l'enceinte. 

Etat  de  la  technique 

Dans  les  industries  nécessitant  de  travailler  dans 
un  volume  isolé  vis-à-vis  de  l'atmosphère  extérieure, 
c'est-à-dire  dans  une  enceinte  de  confinement  étanche, 
il  est  d'usage  d'assurer  l'entrée  et  la  sortie  des  différents 
produits  et  appareillage  au  moyen  de  conteneurs  que 
l'on  raccorde  sur  l'enceinte  par  un  dispositif  de  transfert 
étanche  à  double  porte.  Les  industries  concernées  par 
cette  technique  sont  notamment  les  industries  pharma- 
ceutique,  médicale,  alimentaire,  nucléaire,  etc.. 

Dans  un  tel  dispositif  de  transfert  étanche  à  double 
porte,  l'enceinte  ainsi  que  le  conteneur  comportent  ha- 
bituellement  des  ouvertures  circulaires  délimitées  par 
des  brides  et  normalement  obturées  par  des  portes. 
Chacune  des  portes  coopère  avec  la  bride  qui  lui  cor- 
respond  par  un  dispositif  de  raccordement  déconnecta- 
ble.  Un  dispositif  de  raccordement  déconnectable  est 
également  prévu  entre  la  bride  du  conteneur  et  la  bride 
de  l'enceinte,  ainsi  qu'entre  la  porte  du  conteneur  et  la 
porte  de  l'enceinte. 

Cet  agencement  connu  permet,  dans  un  premier 
temps,  de  raccorder  la  bride  du  conteneur  sur  la  bride 
de  l'enceinte,  puis  de  commander  successivement,  de- 
puis  l'intérieur  de  l'enceinte,  l'accouplement  des  deux 
portes  puis  leur  déconnexion  de  leur  bride  respective. 

Lorsqu'on  désire  éviter  que  le  raccordement  ou  la 
déconnexion  de  certaines  au  moins  des  pièces  concer- 
nées  par  un  tel  dispositif  de  transfert  étanche  à  double 
porte  s'effectue  sans  rotation  relative  entre  ces  pièces, 
il  est  connu  d'équiper  l'une  des  pièces  concernées  d'une 
couronne  circulaire  rotative,  qui  coopère  avec  la  secon- 
de  pièce  par  des  moyens  de  raccordement  du  type  à 
baïonnette.  Cette  solution  connue  présente  l'avantage 
de  ne  pas  endommager  les  joints  d'étanchéité  qui  équi- 
pent  les  deux  pièces,  puisqu'il  ne  se  produit  alors  aucu- 
ne  rotation  relative  entre  ces  joints.  De  plus,  les  moyens 
de  raccordement  à  baïonnette  qui  sont  prévus  entre  la 

couronne  et  la  seconde  pièce  peuvent  être  munis  de 
rampes  assurant  l'écrasement  désiré  des  joints  d'étan- 
chéité  lorsque  cela  est  nécessaire. 

Les  nombreux  avantages  découlant  de  l'utilisation 
s  de  tels  dispositifs  de  raccordement  à  couronne  rotative 

ont  conduit  à  une  utilisation  pratiquement  universelle  de 
dispositifs  de  transfert  étanche  à  double  porte  utilisant 
des  ouvertures  de  forme  circulaire. 

Cependant,  il  existe  des  situations  dans  lesquelles 
10  l'utilisation  d'ouvertures  de  forme  circulaire  n'est  pas 

possible.  Une  telle  situation  existe  notamment  lorsque 
l'on  désire  pouvoir  transférer  des  objets  présentant  une 
faible  hauteur  mais  une  grande  largeur,  qui  nécessite- 
raient  des  ouvertures  circulaires  impossibles  à  implan- 

ts  ter  compte  tenu  de  l'encombrement  de  la  cellule  ou  de 
ses  faibles  dimensions.  Dans  un  tel  cas,  le  transfert  des 
objets  nécessite  donc  de  donner  aux  ouvertures  une  for- 
me  oblongue  et,  par  exemple  ovale.  Or,  les  dispositifs 
de  raccordement  existants  tels  que  les  dispositifs  à  cou- 

20  ronne  rotative  imposent  la  rotation  d'une  pièce,  rendue 
impossible  dans  le  cas  où  le  contour  du  raccordement 
présente  une  forme  autre  que  circulaire. 

Exposé  de  l'invention 
25 

L'invention  a  précisément  pour  objet  un  dispositif  de 
raccordement  déconnectable  dont  la  conception  origi- 
nale  lui  permette  de  raccorder  deux  pièces  selon  un 
contour  de  forme  autre  que  circulaire  en  utilisant  une 

30  couronne  de  commande  mobile  de  même  forme. 
Conformément  à  l'invention,  ce  résultat  est  obtenu 

au  moyen  d'un  dispositif  de  raccordement  déconnecta- 
ble  de  deux  pièces  selon  un  contour  fermé,  ce  dispositif 
comprenant  une  couronne  épousant  le  contour  et  sup- 

35  portée  par  une  première  des  pièces,  de  façon  à  pouvoir 
se  déplacer  selon  ce  contour  entre  deux  positions  ex- 
trêmes,  et  des  moyens  de  raccordement  interposés  en- 
tre  la  couronne  et  la  deuxième  pièce  et  aptes  à  occuper 
un  état  de  verrouillage  et  un  état  de  déverrouillage,  lors- 

40  que  la  couronne  occupe  lesdites  positions  exctrèmes, 
caractérisé  par  le  fait  que  le  contour  est  non  circulaire 
et  par  le  fait  que  la  couronne  comprend  au  moins  trois 
segments  épousant  ledit  contour  et  des  pièces  de 
liaison  reliant  les  segments  bout  à  bout  en  assurant  un 

45  écartement  entre  les  extrémités  adjacentes  des  seg- 
ments  consécutifs. 

De  préférence,  chacune  des  pièces  de  liaison  est 
articulée  sur  les  extrémités  adjacentes  de  deux  seg- 
ments  consécutifs  par  deux  axes  séparés  par  une  mê- 

so  me  distance. 
Dans  une  forme  de  réalisation  préférentielle,  seuls 

les  segments  de  la  couronne  sont  reliés  à  la  première 
pièce  par  des  moyens  de  liaison  et  de  guidage  suivant 
ledit  contour  fermé  non  circulaire. 

55  Ces  moyens  de  liaison  et  de  guidage  comprennent 
alors  au  moins  une  série  de  rainures  suivant  le  contour 
fermé  non  circulaire,  pratiquées  dans  les  segments  de 
la  couronne. 
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Les  moyens  de  liaison  et  de  guidage  peuvent  no- 
tamment  comprendre  deux  séries  de  rainures  suivant  le 
contour  fermé  non  circulaire,  dont  les  flancs  sont  res- 
pectivement  orientés  perpendiculairement  et  parallèle- 
ment  au  plan  du  contour.  Les  moyens  de  guidage  com- 
prennent  aussi  deux  jeux  de  galets  portés  par  la  pre- 
mière  pièce  et  reçus  respectivement  dans  chacune  des 
séries  de  rainures,  pour  coopérer  avec  leurs  flancs. 

Le  dispositif  de  raccordement  selon  l'invention  peut 
notamment  être  utilisé  pour  raccorder  une  porte  sur  une 
bride  délimitant  une  ouverture  formée  dans  une  paroi, 
selon  le  contour  non  circulaire. 

Le  dispositif  selon  l'invention  peut  aussi  être  utilisé 
pour  raccorder  deux  portes  obturant  normalement  des 
ouvertures  délimitées  par  des  brides  respectivement 
dans  la  paroi  d'une  enceinte  et  dans  la  paroi  d'un  con- 
teneur,  selon  le  contour  précité. 

En  outre,  le  dispositif  selon  l'invention  peut  encore 
être  utilisé  pour  raccorder  deux  brides  délimitant  des 
ouvertures  normalement  obturées  par  des  portes,  res- 
pectivement  dans  la  paroi  d'une  enceinte  et  dans  la  pa- 
roi  d'un  conteneur,  selon  le  contour  précité. 

Dans  la  forme  de  réalisation  préférentielle  de  l'in- 
vention,  le  contour  et  la  couronne  sont  en  forme  d'ovale, 
la  couronne  comprenant  deux  premiers  segments  en 
arc  de  cercle  de  relativement  grand  diamètre  et  deux 
deuxièmes  segments  en  arc  de  cercle  de  relativement 
petit  diamètre,  reliés  bout  à  bout,  de  façon  alternée,  par 
quatre  pièces  de  liaison. 

Brève  description  des  dessins 

On  décrira  à  présent,  à  titre  d'exemple  non  limitatif, 
une  forme  de  réalisation  préférentielle  de  l'invention,  en 
se  référant  aux  dessins  annexés,  dans  lesquels  : 

les  figures  1A  et  1B  sont  des  vues  de  face  qui  re- 
présentent  une  couronne  de  forme  ovale  prévue 
pour  être  utilisée  dans  un  dispositif  de  raccorde- 
ment  déconnectable  conforme  à  l'invention,  cette 
couronne  étant  représentée  dans  ses  deux  posi- 
tions  extrêmes  sur  ces  figures,  de  façon  à  illustrer 
son  déplacement  en  rotation  ; 
la  figure  2  est  une  vue  prise  depuis  l'intérieur  d'une 
enceinte  de  confinement,  représentant  un  dispositif 
de  raccordement  déconnectable  conforme  à  l'in- 
vention,  par  lequel  une  porte  peut  être  connectée 
et  déconnectée  d'une  bride  délimitant  une  ouvertu- 
re  de  forme  ovale  ; 
la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  à  plus  grande 
échelle  prise  selon  la  ligne  lll-lll  de  la  figure  2,  dans 
le  cas  où  un  conteneur  équipé  d'une  porte  est  ac- 
couplée  sur  la  bride  de  l'enceinte  au  moyen  d'un 
dispositif  de  raccordement  similaire  ;  et 
la  figure  4  représente  un  détail  des  moyens  de  rac- 
cordement  à  baïonnette  prévus  entre  la  couronne 
du  dispositif  de  raccordement  illustré  sur  la  figure  2 
et  la  bride  de  l'enceinte. 

Exposé  détaillé  d'un  mode  de  réalisation 

Sur  les  figures  1  A  et  1  B,  on  a  représenté  dans  deux 
positions  différentes  une  couronne  1  0  conçue  pour  être 

s  utilisé,  conformément  à  l'invention,  dans  un  dispositif  de 
raccordement  déconnectable  permettant  de  relier  deux 
pièces  selon  un  contour  de  forme  ovale. 

Cette  couronne  10  présente  elle-même  la  forme 
d'un  ovale  semblable  ou  identique  à  l'ovale  défini  par  le 

10  contour  des  deux  pièces. 
De  façon  plus  précise,  la  couronne  10  comprend 

deux  premiers  segments  1  2  en  arc  de  cercle,  identiques 
l'un  à  l'autre  et  deux  deuxièmes  segments  1  4  en  arc  de 
cercle,  également  identiques  l'un  à  l'autre.  Les  premiers 

15  segments  1  2  et  les  deuxièmes  segments  1  4  sont  placés 
bout  à  bout  et  de  façon  alternée,  de  manière  à  présenter 
la  forme  en  ovale  précitée. 

De  façon  plus  précise,  chacun  des  deux  premiers 
segments  12  de  la  couronne  10  présente  un  relative- 

20  ment  grand  diamètre  qui  correspond  au  grand  diamètre 
des  tronçons  de  grand  diamètre  de  l'ovale.  Cependant, 
leur  longueur  angulaire  est  inférieure  à  la  longueur  an- 
gulaire  des  tronçons  correspondants  de  l'ovale. 

De  façon  comparable,  les  deuxièmes  segments  14 
25  de  la  couronne  10  présentent  un  relativement  petit  dia- 

mètre  qui  correspond  au  petit  diamètre  des  tronçons 
correspondants  de  l'ovale  précité.  Cependant,  la  lon- 
gueur  angulaire  de  ces  deuxièmes  segments  1  4  est  elle 
aussi  inférieure  à  la  longueur  angulaire  des  tronçons 

30  correspondants  de  l'ovale. 
Par  conséquent,  les  extrémités  adjacentes  des  pre- 

miers  segments  1  2  et  des  deuxièmes  segments  1  4  sont 
toutes  espacées  comme  l'illustrent  les  figures  IA  et  1  B. 
Pour  relier  entre  elles  ces  extrémités  adjacentes,  la  cou- 

35  ronne  1  0  est  complétée  par  quatre  pièces  de  liaison  1  6, 
illustrées  en  traits  discontinus  sur  les  figures  1A  et  1B. 
Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  ces  pièces  de 
liaison  1  6  sont  rectilignes.  Elles  peuvent  toutefois  pren- 
dre  une  forme  légèrement  différente,  sans  sortir  du  ca- 

40  dre  de  l'invention. 
Chacune  des  pièces  de  liaison  16  est  articulée  aux 

extrémités  adjacentes  des  segments  12  et  14  par  des 
axes  18  orientés  perpendiculairement  au  plan  de  l'ellip- 
se.  La  distance  d  entre  les  deux  axes  1  8  d'une  pièce  de 

45  liaison  16  est  identique  pour  les  quatre  pièces  16. 
Du  fait  de  cet  agencement  et  comme  l'illustrent  plus 

précisément  les  figures  1A  et  1B,  la  couronne  10  peut 
tourner  sur  elle-même  selon  une  trajectoire  confondue 
avec  son  contour  en  forme  d'ovale.  La  course  de  ce 

50  mouvement  est  déterminée  par  la  distance  d  qui  sépare 
les  extrémités  adjacentes  des  tronçons  1  2  et  1  4  formant 
la  couronne  10. 

Ainsi,  dans  une  première  position  extrême  illustrée 
sur  la  figure  1  A,  une  première  extrémité  de  chacun  des 

55  segments  12  et  14  est  confondue  avec  l'extrémité  des 
tronçons  correspondants  de  l'ovale,  alors  que  l'extrémi- 
té  opposée  de  chacun  des  segments  12  et  14  est  éloi- 
gnée  de  la  deuxième  extrémité  de  ces  tronçons.  A  partir 
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de  cette  première  position,  il  est  possible  défaire  tourner 
chacun  des  segments  1  2  et  14  vers  la  deuxième  extré- 
mité  des  tronçons  de  l'ovale,  d'un  angle  maximal  déter- 
miné.  On  atteint  alors  la  deuxième  position  extrême  il- 
lustrée  sur  la  figure  1  B.  Une  rotation  de  la  couronne  1  0 
en  sens  inverse  sur  la  même  distance  est  alors  possible. 

Lorsqu'elle  est  intégrée  dans  un  dispositif  de  rac- 
cordement  déconnectable  conforme  à  l'invention,  la 
couronne  10  est  montée  sur  une  première  pièce  P1  ,  de 
façon  à  pouvoir  se  déplacer  par  rapport  à  cette  pièce  de 
la  manière  qui  vient  d'être  décrite  en  se  référant  aux  fi- 
gures  1  A  et  1  B.  Pour  réaliser  ce  montage  de  la  couronne 
1  0  sur  la  première  pièce  P1  ,  on  a  recourt  à  des  moyens 
de  liaison  et  de  guidage  permettant  à  la  fois  de  maintenir 
la  liaison  entre  la  couronne  et  la  pièce  et  de  guider  le 
déplacement  de  la  couronne  en  rotation  selon  la  trajec- 
toire  définie  par  l'ovale.  Des  exemples  de  réalisation  de 
ces  moyens  de  liaison  et  de  guidage  seront  décrits  par 
la  suite  en  se  référant  aux  figures  2  à  4. 

Par  ailleurs,  pour  que  le  déplacement  en  rotation  de 
la  couronne  1  0  sur  la  pièce  P1  ,  entre  les  deux  positions 
extrêmes  illustrées  sur  les  figures  IA  et  1  B,  puisse  avoir 
pour  effet  de  verrouiller  et  de  déverrouiller  le  dispositif 
de  raccordement,  la  couronne  10  coopère  avec  une 
deuxième  pièce  (non  représentée)  par  des  moyens  de 
raccordement  à  baïonnette  dont  la  réalisation  sera  ex- 
plicitée  par  la  suite  en  se  référant  aux  figures  2  à  4. 

Sur  les  figures  2  et  3,  on  a  représenté  une  applica- 
tion  du  dispositif  de  raccordement  déconnectable  con- 
forme  à  l'invention  au  raccordement  d'une  porte  de  cel- 
lule  P1  sur  une  bride  de  cellule  B1  définissant  une 
ouverture  en  forme  d'ovale  dans  la  paroi  20  d'une  cellule 
de  confinement  étanche. 

Dans  ce  cas,  la  porte  de  cellule  P1  constitue  la  pre- 
mière  pièce  sur  laquelle  est  montée  la  couronne  1  0.  Elle 
est  réalisée,  de  la  manière  décrite  précédemment  en  se 
référant  aux  figures  1  A  et  1  B,  par  l'assemblage  de  deux 
premiers  segments  1  2  et  de  deux  deuxièmes  segments 
14  à  l'aide  de  pièces  de  liaison  16  articulées  aux  extré- 
mités  des  segments  adjacents. 

Les  moyens  de  liaison  et  de  guidage  par  lesquels 
la  couronne  10  est  montée  sur  la  porte  de  cellule  P1 
comprennent  des  rainures  22  (figure  3)  en  forme  d'ova- 
le,  pratiquées  dans  les  segments  1  2  et  1  4  de  la  couron- 
ne  1  0,  sur  la  face  de  ces  segments  tournée  vers  la  porte 
P1  .  Les  flancs  de  ces  rainures  22  sont  orientés  perpen- 
diculairement  au  plan  du  contour  en  forme  d'ovale  que 
doit  suivre  la  couronne  lors  de  son  déplacement,  et  pa- 
rallèlement  à  ce  contour. 

Les  moyens  de  liaison  et  de  guidage  comportent  de 
plus  des  galets  24  qui  sont  reçus  dans  les  rainures  22 
et  dont  les  axes  sont  fixés  sur  la  face  de  la  porte  P1 
portant  la  couronne  10.  Plus  précisément,  les  axes  des 
galets  24  sont  parallèles  aux  flancs  des  rainures  22,  de 
telle  sorte  que  les  galets  soient  en  contact  contre  ces 
flancs.  Un  guidage  de  la  couronne  10  sur  la  porte  P1, 
selon  la  trajectoire  ovale  définie  précédemment  est  ainsi 
assuré. 

Afin  d'assurer  la  liaison  entre  la  couronne  10  et  la 
porte  P1  ,  les  moyens  de  liaison  et  de  guidage  compren- 
nent  en  outre  des  galets  26  dont  les  axes  sont  portés 
par  les  segments  1  2  et  1  4  de  la  couronne  1  0  en  faisant 

s  saillie  radialement  vers  l'extérieur  par  rapport  à  cette 
dernière.  Ces  galets  26  traversent  des  fentes  28  for- 
mées  dans  un  rebord  périphérique  extérieur  de  la  porte 
P1  entourant  la  couronne  10.  Cet  agencement  permet 
de  maintenir  la  liaison  entre  la  couronne  10  et  la  porte 

10  P1  sans  interdire  la  rotation  de  la  couronne  par  rapport 
à  la  porte. 

En  outre,  les  galets  26  font  saillie  vers  l'extérieur 
au-delà  des  fentes  28,  pour  constituer  l'une  des  parties 
des  moyens  de  liaison  à  baïonnette  par  lesquels  la  cou- 

15  ronne  10  coopère  avec  la  bride  de  cellule  B1.  Comme 
l'illustrent  notamment  les  figures  3  et  4,  les  extrémités 
des  galets  26  qui  font  saillie  au-delà  des  fentes  28  sont 
reçues  dans  des  encoches  ouvertes  30  formées  dans 
un  bord  périphérique  de  la  bride  B1  entourant  le  rebord 

20  périphérique  extérieur  de  la  porte  P1  dans  lequel  sont 
formées  les  fentes  28. 

Grâce  à  cet  agencement,  on  comprend  qu'une  ro- 
tation  de  la  couronne  10  dans  l'un  ou  l'autre  sens  per- 
met,  selon  le  cas,  soit  de  raccorder  la  porte  P1  sur  la 

25  bride  B1  ,  soit  au  contraire  d'en  assurer  la  déconnexion. 
Dans  la  forme  de  réalisation  illustrée  sur  la  figure  2, 

un  bras  articulé  32  relie  en  permanence  la  porte  P1  à  la 
bride  B1.  Grâce  à  ce  bras  articulé,  lorsque  le  dispositif 
de  raccordement  selon  l'invention  est  déconnecté,  il  est 

30  possible  de  basculer  la  porte  P1  à  l'intérieur  de  la  cellule 
pour  dégager  totalement  l'ouverture  en  forme  d'ovale 
délimitée  par  la  bride  B1  . 

En  outre,  la  forme  de  réalisation  illustrée  sur  la  fi- 
gure  2  montre  un  vérin  34  à  double  effet,  monté  sur  la 

35  porte  P1,  de  façon  à  commander  le  pivotement  de  la 
couronne  1  0  dans  l'un  et  l'autre  sens.  Plus  précisément, 
le  corps  du  vérin  34  est  fixé  sur  la  face  de  la  porte  P1 
tournée  vers  l'intérieur  de  la  cellule  de  confinement, 
alors  que  le  piston  du  vérin  est  articulé  avec  jeu  sur  un 

40  levier  36.  Ce  levier  36  est  lui-même  monté  pivotant  au 
centre  de  la  face  de  la  porte  P1  tournée  vers  l'intérieur 
de  la  cellule  et  chacune  de  ses  extrémités  est  en  prise 
par  une  liaison  articulée  38  avec  jeu,  sur  l'un  des  pre- 
miers  segments  12  de  la  couronne  10.  Plus  précisé- 

es  ment,  le  levier  36  agit  approximativement  au  centre  de 
chacun  des  segments  12  par  les  liaisons  38. 

Grâce  à  cet  agencement,  on  comprend  qu'un  ac- 
tionnement  dans  l'un  ou  l'autre  sens  du  vérin  34  permet 
de  commander  un  pivotement  de  la  couronne  10  dans 

50  l'un  ou  l'autre  sens,  en  exerçant  sur  cette  couronne  des 
efforts  équilibrés  qui  permettent  d'améliorer  l'efficacité 
de  la  commande. 

Pour  faciliter  la  lecture  de  la  figure  3,  ni  le  bras  ar- 
ticulé  32  ni  les  moyens  permettant  de  commander  la  ro- 

55  tation  de  la  couronne  10  n'y  ont  été  représentés. 
Sur  la  figure  3,  le  dispositif  qui  vient  d'être  décrit, 

pour  assurer  le  raccordement  déconnectable  de  la  porte 
de  cellule  P1  sur  la  bride  de  cellule  B1,  est  représenté 
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intégré  à  un  dispositif  de  transfert  étanche  à  double  por- 
te,  grâce  auquel  différents  produits  et  dispositifs  peu- 
vent  être  transférés  entre  la  cellule  de  confinement  et 
un  conteneur  par  une  ouverture  de  forme  ovale. 

Plus  précisément,  on  a  illustré  sur  la  figure  3  le  cas 
où  le  raccordement  de  la  porte  de  conteneur  P2  sur  la 
bride  de  conteneur  B2,  le  raccordement  de  la  bride  de 
conteneur  B2  sur  la  bride  de  cellule  B1  et  le  raccorde- 
ment  de  la  porte  de  conteneur  P2  sur  la  porte  de  cellule 
P1  sont  tous  réalisés  au  moyen  de  dispositifs  de  raccor- 
dement  déconnectables  conformes  à  l'invention.  On 
comprendra  cependant  que  l'un  au  moins  de  ces  dispo- 
sitifs,  tel  que  celui  qui  relie  la  bride  de  conteneur  B2  à 
la  bride  de  cellule  B1,  peut  être  réalisé  différemment, 
sans  sortir  du  cadre  de  l'invention. 

Ainsi,  on  voit  sur  la  figure  3  que  la  porte  de  conte- 
neur  P2  supporte,  sur  sa  face  tournée  vers  l'intérieur  du 
conteneur,  une  couronne  10.1  réalisée  totalement  de  la 
même  manière  que  la  couronne  1  0  montée  sur  la  porte 
de  cellule  P1  . 

Les  déplacements  de  la  couronne  10.1  montée  sur 
la  porte  de  conteneu  r  P2  sont  contrôlés  par  des  moyens 
de  liaison  et  de  guidage  qui  comprennent  comme  pré- 
cédemment  des  moyens  permettant  d'assurer  la  liaison 
entre  la  couronne  et  la  porte  et  des  moyens  permettant 
de  guider  la  couronne  dans  sa  rotation. 

Pour  assurer  la  liaison  entre  la  couronne  10.1  et  la 
porte  P2,  on  a  recours  dans  ce  cas  à  des  galets  26.1 
dont  les  axes  sont  portés  par  une  partie  de  la  porte  de 
conteneur  P2  placée  à  l'intérieur  de  la  couronne  10.1  et 
qui  font  saillie  radialement  vers  l'extérieur  par  rapport  à 
cette  partie  de  la  porte.  Les  galets  26.  1  sont  reçus  dans 
des  rainures  28.1  usinées  sur  les  faces  tournées  vers 
l'intérieur  des  premiers  et  deuxièmes  segments  de  la 
couronne  10.1.  Les  flancs  des  rainures  28.1  sont  orien- 
tées  parallèlement  au  plan  du  contour  en  forme  d'ovale. 
Par  conséquent,  la  coopération  des  galets  26.  1  avec  les 
flancs  des  rainures  28.1  assure  la  liaison  entre  la  cou- 
ronne  10  et  la  porte  de  conteneur  P2. 

Par  ailleurs,  le  guidage  du  déplacement  de  la  cou- 
ronne  10.1  sur  la  porte  de  conteneur  P2  est  assuré  par 
des  moyens  comparables  à  ceux  qui  assurent  le  guida- 
ge  du  déplacement  de  la  couronne  10  sur  la  porte  de 
cellule  P1  .  De  façon  plus  précise,  ces  moyens  de  liaison 
et  de  guidage  comprennent  des  rainures  22.1  ména- 
gées  sur  les  faces  des  premiers  et  deuxièmes  segments 
de  la  couronne  1  0.  1  tournées  vers  la  porte  de  conteneur 
P2,  ainsi  que  des  galets  24.1,  reçus  dans  ces  rainures 
22.1  et  dont  les  axes  sont  fixés  sur  la  face  de  la  porte 
de  conteneur  P2  tournée  vers  l'intérieur  du  conteneur. 
Ces  galets  24.1  sont  donc  en  appui  sur  les  flancs  des 
rainures  22.1  et  assurent  ainsi  le  guidage  du  mouve- 
ment  de  rotation  de  la  couronne  10.1  sur  la  porte  de  con- 
teneur  P2,  suivant  une  trajectoire  en  ovale. 

Dans  ce  cas,  les  moyens  de  liaison  à  baïonnette  qui 
sont  prévus  entre  la  couronne  10.1  et  la  bride  de  con- 
teneur  B2  pour  permettre  la  connexion  et  la  décon- 
nexion  de  la  porte  de  conteneur  P2  comprennent  des 

pattes  complémentaires  40.1  et  42.1  formées  respecti- 
vement  sur  la  surface  extérieure  des  premiers  et  deuxiè- 
mes  segments  de  la  couronne  10.1  et  sur  la  surface  in- 
térieure  de  la  bride  B2. 

s  La  structure  du  dispositif  de  raccordement  prévu 
dans  l'exemple  de  la  figure  3  entre  les  portes  P1  et  P2 
est  totalement  similaire  à  celle  qui  vient  d'être  décrite 
pour  assurer  le  raccordement  de  la  porte  P2  sur  la  bride 
de  conteneur  B2.  Elle  ne  sera  donc  pas  décrite  en  détail. 

10  On  notera  simplement  ici  que  ce  dispositif  de  raccorde- 
ment  comprend  une  couronne  10.2,  ovale  et  rotative 
portée  dans  ce  cas  par  la  face  de  la  porte  de  cellule  P1 
tournée  vers  l'extérieur  de  la  cellule,  et  dont  la  réalisa- 
tion  est  identique  à  celle  des  couronnes  10  et  10.1  pré- 

15  cédemment  décrites.  Il  en  est  de  même  des  moyens  de 
liaison  et  de  guidage  qui  relient  la  couronne  10.2  à  la 
porte  de  cellule  P1  . 

Afin  que  l'accouplement  de  la  porte  de  conteneur 
P2  sur  la  porte  de  cellule  P1  et  la  déconnexion  des  por- 

20  tes  P1  et  P2  par  rapport  à  leurs  brides  respectives  B1 
et  B2  puissent  être  commandés  directement  par  le  vérin 
34  de  la  figure  2,  depuis  l'intérieur  de  la  cellule,  on  pré- 
voit  avantageusement  deux  mécanismes  44,  situés  en 
des  emplacements  diamétralement  opposés  par  rap- 

25  port  au  centre  de  l'ovale. 
Chacun  de  ces  mécanismes  44  comprend  un  axe 

46  qui  traverse  de  façon  étanche  la  porte  de  cellule  P1  , 
à  l'intérieur  de  l'un  des  premiers  segments  12  des  cou- 
ronnes  10  et  10.2  montés  sur  chacune  des  faces  de  la 

30  porte  de  cellule.  A  ses  extrémités,  l'axe  46  supporte 
deux  pignons  48,  48.2,  qui  s'engrènent  respectivement 
sur  des  crémaillères  50,  50.2  formées  à  l'intérieur  du 
segment  12  correspondant. 

Grâce  à  cet  agencement,  on  comprend  qu'une  ro- 
35  tation  de  la  couronne  10  commandée  par  le  vérin  34 

s'accompagne  d'une  rotation  correspondante  de  la  cou- 
ronne  10.2. 

Afin  qu'une  rotation  de  la  couronne  10.1  montée  sur 
la  porte  de  conteneur  P2  soit  également  commandée 

40  par  le  vérin  34,  chacun  des  mécanismes  44  comporte 
en  outre  un  deuxième  axe  52  traversant  de  façon  étan- 
che  la  porte  de  conteneur  P2.  Lorsque  le  conteneur  est 
accosté  sur  la  bride  de  cellule  B1  ,  le  deuxième  axe  52 
se  trouve  automatiquement  dans  l'alignement  de  l'axe 

45  46  traversant  la  porte  de  cellule  P1.  En  outre,  des 
moyens  de  crabotage  prévus  sur  les  extrémités  en  vis- 
à-vis  des  axes  46  et  52,  viennent  automatiquement  en 
prise. 

Sur  la  face  de  la  porte  de  conteneur  P2  tournée  vers 
50  l'intérieur  du  conteneur,  l'axe  52  supporte  un  pignon 

48.1.  Ce  pignon  48.1  est  en  prise  sur  une  crémaillère 
50.1  formée  à  l'intérieur  du  premier  segment  12  de  la 
couronne  10.1  . 

Grâce  à  cet  agencement,  la  mise  en  oeuvre  du  vérin 
55  34  permet  de  commander  simultanément  la  rotation  des 

couronnes  10,  10.2  et  10,1  .  De  façon  classique,  on  don- 
ne  à  la  course  des  moyens  de  raccordement  à  baïon- 
nette  interposés  entre  la  couronne  10.2  et  la  porte  de 
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conteneur  P2  une  valeur  permettant  d'assurer  le  raccor- 
dement  des  deux  portes  P1,P2  avant  que  celles-ci  ne 
soient  déconnectées  de  leurs  brides  respectives. 

Comme  on  l'a  déjà  mentionné,  le  dispositif  de  trans- 
fert  étanche  à  double  porte  illustré  sur  la  figure  3  com- 
prend  un  quatrième  dispositif  de  raccordement  décon- 
nectable  conforme  à  l'invention,  situé  entre  les  brides 
B1  et  B2. 

Ce  quatrième  dispositif  de  raccordement  décon- 
nectable  est  réalisé  de  la  même  manière  que  les  précé- 
dents,  de  sorte  qu'une  description  détaillée  n'en  sera 
pas  effectuée.  On  indiquera  simplement  ici  qu'il  compor- 
te  également  une  couronne  10.3,  supportée  de  façon 
rotative  par  la  face  de  la  bride  de  cellule  B1  tournée  vers 
l'extérieure.  Cette  couronne  1  0.3  est  réalisée  conformé- 
ment  à  l'invention  de  la  manière  qui  a  été  décrite  précé- 
demment  en  se  référant  aux  figures  1  A  et  1  B.  Elle  coo- 
père  directement  avec  la  bride  de  conteneur  B2  par  des 
moyens  de  raccordement  à  baïonnette  de  conception 
classique.  De  plus,  elle  est  montée  sur  la  bride  de  cellule 
B1  par  des  moyens  de  liaison  et  de  guidage  analogues 
à  ceux  par  lesquels  la  couronne  10.1  est  montée  sur  la 
porte  de  conteneur  P2. 

La  rotation  de  la  couronne  10.3  est  avantageuse- 
ment  commandée  séparément  par  un  vérin  56  monté 
sur  la  bride  de  cellule  B1  et  dont  seul  le  contour  est  il- 
lustré  en  traits  mixtes  sur  la  figure  3. 

Pour  faciliter  l'accostage  de  la  bride  de  conteneur 
B2  sur  la  bride  de  cellule  B1,  cette  dernière  supporte 
avantageusement,  sur  sa  face  tournée  vers  l'extérieur, 
des  pions  de  centrage  58  dont  les  extrémités  tronconi- 
quesfont  saillie  au-delà  de  la  couronne  10.3.  Les  extré- 
mités  de  ces  doigts  de  centrage  58  pénètrent  dans  des 
encoches  appropriées  formées  sur  l'extrémité  de  la  bri- 
de  B2. 

Même  si  le  dispositif  de  raccordement  selon  l'inven- 
tion  est  particulièrement  adapté  pour  être  utilisé  dans 
un  dispositif  de  transfert  étanche  à  double  porte,  il  peut 
aussi  être  utilisé  dans  d'autres  domaines,  et  notamment 
pour  raccorder  des  tuyauteries  de  section  ovale. 

Il  est  à  noter  que  la  forme  ovale  du  contour  du  dis- 
positif  de  raccordement  ovale  décrit  n'est  pas  limitative 
et  inclut  le  cas  où  les  premiers  segments  de  la  couronne 
ont  un  diamètre  infini,  c'est-à-dire  où  ces  premiers  seg- 
ments  sont  rectilignes.  De  façon  plus  générale,  le  con- 
tour  du  dispositif  de  raccordement  selon  l'invention  peut 
aussi  prendre  des  formes  plus  diverses  telles  que  : 
triangulaire,  carré,  polygonal,  etc.,  la  couronne  étant  for- 
mée  d'au  moins  trois  segments  rectilignes  ou  en  arc  de 
cercles,  reliés  bout  à  bout  par  des  pièces  de  liaison  ar- 
ticulées,  de  telle  sorte  que  tous  les  segments  puissent 
coulisser  simultanément  entre  des  positions  de  ver- 
rouillage  et  de  déverrouillage  des  moyens  de  raccorde- 
ment. 

Revendications 

1  .  Dispositif  de  raccordement  déconnectable  de  deux 
pièces  (P1  ,B1)  selon  un  contourfermé,  ce  dispositif 

s  comprenant  une  couronne  (10)  épousant  le  contour 
et  supportée  par  une  première  (P1)  des  pièces,  de 
façon  à  pouvoir  se  déplacer  selon  ce  contour  entre 
deux  positions  extrêmes,  et  des  moyens  de  raccor- 
dement  (26,30)  interposés  entre  la  couronne  (10) 

10  et  la  deuxième  pièce  (B1  )  et  aptes  à  occuper  un  état 
de  verrouillage  et  un  état  de  déverrouillage,  lorsque 
la  couronne  occupe  lesdites  positions  ectrèmes, 
caractérisé  par  le  fait  que  le  contour  est  non  circu- 
laire  et  que  le  fait  que  la  couronne  (10)  comprend 

15  au  moins  trois  segments  (12,14)  épousant  ledit  con- 
tour  et  des  pièces  de  liaison  (16)  reliant  les  seg- 
ments  bout  à  bout  en  assurant  un  écartement  en- 
trée  les  extrémités  adjacentes  des  segments  con- 
sécutifs.. 

20 
2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par 

le  fait  que  chacune  des  pièces  de  liaison  (16)  est 
articulée  sur  les  extrémités  adjacentes  de  deux 
segments  (12,14)  consécutifs  par  deux  axes  (18) 

25  séparés  par  une  même  distance  (d). 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  par 
le  fait  que  les  segments  (12,14)  de  la  couronne  (10) 
sont  reliés  à  la  première  pièce  (P1  )  par  des  moyens 

30  de  liaison  et  de  guidage  (22,24)  suivant  ledit  con- 
tour  fermé  non  circulaire. 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé  par 
le  fait  que  les  moyens  de  liaison  et  de  guidage  com- 

35  prennent  au  moins  une  sériede  rainures  (22)  sui- 
vant  le  contourfermé  non  circulaire  pratiquées  dans 
les  segments  (12,14)  de  la  couronne  (10). 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractérisé  par 
40  le  fait  que  les  moyens  de  liaison  et  de  guidage  com- 

prennent  deux  séries  de  rainures  (22.1,28.1)  sui- 
vant  le  contour  fermé  non  circulaire,  dont  les  flancs 
sont  respectivement  orientés  perpendiculairement 
et  parallèlement  au  plan  dudit  contour,  et  deux  jeux 

45  de  galets  (24.1,26.1)  portés  par  la  première  pièce 
(P2)  et  reçus  respectivement  dans  chacune  des  rai- 
nures,  pour  coopérer  avec  leurs  flancs. 

6.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
50  tions  précédentes,  caractérisé  par  le  fait  que  la  pre- 

mière  pièce  est  une  porte  (P1,P2)  et  la  deuxième 
pièce  une  bride  (B1,B2)  délimitant  une  ouverture 
ovale  formée  dans  une  paroi,  selon  ledit  contourfer- 
mé  non  circulaire. 

55 
7.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  1  à  5,  caractérisé  par  le  fait  que  la  première  et 
la  deuxième  pièces  sont  des  portes  (P1,P2)  obtu- 

6 



11 EP  0  747  907  A1 

rant  normalement  des  ouvertures  délimitées  par 
des  brides  (B1,B2),  respectivement  dans  la  paroi 
d'une  enceinte  et  dans  la  paroi  d'un  conteneur,  se- 
lon  ledit  contourfermé  non  circulaire. 

5 
8.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  1  à  5,  caractérisé  par  le  fait  que  la  première  et 
la  deuxième  pièces  sont  des  brides  (B1  ,B2)  délimi- 
tant  des  ouvertures  normalement  obturées  par  des 
portes  (P1  ,P2),  respectivement  dans  la  paroi  d'une  10 
enceinte  et  dans  la  paroi  d'un  conteneur,  selon  ledit 
contourfermé  non  circulaire. 

9.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  par  le  fait  que  le  con-  15 
tour  et  la  couronne  (10)  sont  en  forme  d'ovale,  la 
couronne  comprenant  deux  premiers  segmentsles 
premiers  segments  (12)  en  arc  de  cercle  de  relati- 
vement  grand  diamètre  et  deux  deuxième  seg- 
ments  (14)  en  arc  de  cercle  de  relativement  petit  20 
diamètre,  reliés  bout  à  bout,  de  façon  alternée,  par 
quatre  pièces  de  liaison  (16). 

10.  Dispositif  selon  la  revendication  9,  caractérisé  par 
le  fait  que  les  premiers  segments  (1  2)  de  la  couron-  25 
ne  (10)  sont  rectilignes. 
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